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BUDGET PRINCIPAL
(Moins les sommes votées comme subsides intérimaires) 

A—Ministère

278,399 00171 Administration centrale
172 Service des pardons, y compris rémunération aux membres 

de la Gendarmerie royale, d’autres forces policières et 
membres d’organismes de bien-être social (àaux

répartir par arrêté en conseil et ne devant pas dé
passer $5,400) pour aide au service, et une somme de 
$18,422 pour rembourser la Gendarmerie royale des 
sommes qu’elle a déboursées en solde et allocations
ordinaires à ses gendarmes prêtés au service...........

173 Administration de la justice. Frais divers, y compris les 
frais de règlement des litiges.............................................

119,331 00

25,000 00 
143,199 00174 Administration

Cour de l’Échiquier du Canada— 
Administration...........................

Cour territoriale du Yukon—
Administration...........................

81,694 00175

12,050 00176

Autres cours—
177 Gratifications aux veuves et autres personnes à la charge

des juges décédés en fonctions.............................................
178 Division des enquêtes sur les coalitions......................................
179 Application de la Loi de faillite....................................................

15,000 00 
248,060 00 

38,678 00

Généralités

180 Revision, classification et codification des lois publiques
générales du Canada.................................................................

181 Revision du Code criminel.............................................................

57,500 00 
32,725 00

B---PÉNITENCIERS

Bureau du commissaire des pénitenciers

182 Administration, y compris $35,000 pour allocations aux 
sociétés reconnues de secours aux prisonniers, selon
que l’approuvera le Gouverneur en conseil....................

Administration et entretien des pénitenciers, y compris 
l’approvisionnement et les services s’y rattachant: 
administration, service, réparations et entretien des 
bâtiments, ouvrages et outillage; entretien, libération 
et transfert des détenus; indemnisation des détenus 
libérés frappés d’incapacicité permanente pendant leur
incarcération ...............................................................................

Construction, améliorations et nouvel outillage, y compris 
crédits pour l’établissement et la construction d’une 
nouvelle institution dans la province de Québec pour 
l’emprisonnement et la réforme de prisonniers fédé- 

et autorisation d’engagements au montant de 
$200,000 pour les années à venir......................................

306,014 00

183

7,433,900 00

184

raux
1,332,411 00


